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Les élus et le personnel communal 
vous souhaitent de passer de 

 

JOYEUSES FÊTES DE FIN D’ANNÉE 
vous adressent 

LEURS MEILLEURS VŒUX POUR  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

et ont le plaisir de vous convier 
 

à la cérémonie des vœux 
 

le vendredi 13 janvier 2017 
à 19h00 

à la salle « les Albizzias » 

Distribution sacs poubelle 
Samedi 7 et samedi 14 janvier 

de 9h30 à 11h30 
salle du conseil—mairie 

 

Atelier marionnettes 
Mercredi 11 janvier 
Mercredi 8 février 
de 14h30 à 16h30 

bibliothèque Lucien Brossard 
 

Vœux du maire 
Vendredi 13 janvier à 19h00 

salle "Les Albizzias" 
 

Atelier lecture 
Mercredi 18 janvier 

de 17h15 à 18h15 
bibliothèque Lucien Brossard 

 

Soirée tartiflette 
Samedi 21 janvier à 19h30 

Restaurant « Le Tourne-Bride » avec le 
groupe « spleen boxes » (blues/rock) 

 

Réunion publique 
Mercredi 25 janvier à 19h00 

petite salle « Les Albizzias »  

 

Conseil municipal 
Vendredi 27 janvier à 20h00 

salle du conseil—mairie 
 

Concours de belote 
Samedi 28 janvier à 13h15 

salle « Les Albizzias »  

organisé par « Le Madison » 
 

Vide-grenier 
Dimanche 4 février 

salle polyvalente 
organisé par Les Fripons 

 

Concours de belote 
Samedi 11 février à 13h30 

salle « Les Albizzias »  

organisé par l’Age d’Or 

 

La Communauté de Communes de 
S a i n t e  M a u r e  d e  T o u r a i n e 
propose de nombreux spectacles 
et animations. Son programme 
culturel est disponible en mairie 
ainsi qu’à la bibliothèque. 

L’agence postale communale sera fermée 

le samedi 21 janvier. 
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ELARGISSEMENT DE L’AUTOROUTE A10 
La ligne LGV n’est encore pas achevée que nous sommes déjà sollicités par le 

passage à deux fois trois voix de l’autoroute A10. Si les travaux sont prévus 

pour débuter fin 2018-début 2019, dès à présent Cofiroute multiplie les dé-

marches de concertation, d’une part auprès des élus et d’autre part auprès des 

riverains. Parmi les sujets qui concerneront notre commune, les aménagements 

paysagers et protections phoniques que nous souhaiterions voir mises en 

œuvre dans les secteurs les plus exposés de la commune. 

Les élus sont déjà mobilisés, 

les riverains concernés doivent 

également se fédérer pour 

obtenir des engagements 

clairs de la part de Cofiroute. 

Sans doute inutile de rappeler 

que, comme pour la LGV, le 

constructeur cherchera à limi-

ter le coût des travaux au 

strict nécessaire prévu par les textes. Aussi, si vous estimez que cet élargisse-

ment de l’A10 est de nature à dégrader plus qu’aujourd’hui votre environne-

ment, vous pouvez, dès à présent, prendre un premier contact avec l’associa-

tion Agir A10 37 dont voici les coordonnées : agira10touraine@gmail.com 

Une réunion publique sera organisée à Villeperdue courant janvier pour évo-

quer ce dossier. Cet élargissement de l’A10 peut être l’opportunité de corriger 

l’absence d’aménagement constatée depuis sa construction dans les années 

1970 ; cela n’est pas acquis et ne sera sans doute pas acquis sans une forte 

mobilisation. 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
Touraine Vallée de l’Indre 

C’est le nom de la nouvelle commu-

nauté de communes élargie regrou-

pant la Communauté de Communes 

du Val de l’Indre, la Communauté de 

Commune du Pays d’Azay le Rideau 

et les communes de Sainte Catherine 

de Fierbois et de Villeperdue. Effec-

�ve au 1er janvier 2017, son siège 

social sera situé à Sorigny dans la 

zone Isoparc. 

ORDURES MÉNAGÈRES 
Passage à la Taxe d’Enlèvement 

des Ordures Ménagères (TEOM) 

Ce changement de Communauté de 

Communes (voir article ci-dessus) 

apportera des modifications dans 

plusieurs domaines et l’année 2017 

sera mise à profit pour affiner tout 

cela. Un 1er changement d’impor-

tance concerne la question des or-

dures ménagères, pas le service qui 

restera le même pour la collecte et 

les points de déchetterie, mais celui 

du paiement de ce service. Jusqu’en 

2016, les foyers, que l’on soit pro-

priétaire ou locataire, étaient assujet-

tis à une redevance calculée sur le 

nombre d’occupants du foyer. A par-

tir de 2017, cette redevance sera 

remplacée par la TEOM qui est calcu-

lée sur les bases du Foncier Bâti de 

la propriété figurant sur le document 

Taxe Foncière transmis par les ser-

vices fiscaux, base sur laquelle sera 

appliqué un taux non défini à ce jour 

mais pouvant être d’environ 15%. De 

fait, seuls les propriétaires seront 

taxés. Les propriétaires bailleurs ont 

la possibilité soit de répercuter men-

suellement cette charge à leurs loca-

taires, soit d’appliquer en une seule 

fois, en fin d’année, la refacturation 

de ce service. 

CHEMINEMENT PIÉTON A LA GARE 

Projet intercommunal démarré en novembre  

Ces travaux, menés et financés par la Communauté de Com-

munes de Sainte Maure de Touraine, sont en cours. Il s’agit 

de permettre depuis la rue des Barons un accès piéton au 

quai SNCF (direction Poitiers). 

Le coût de cet aménagement s’élève à 40 000 €HT. 

Distribution sacs poubelle 
pour l’année 2016 

Uniquement les : 
 Samedi 7 janvier  
  Samedi 14 janvier  
 De 9h30 à 11h30 - Salle du conseil 

Pas de distribution en dehors de ces dates 

RÉUNION PUBLIQUE : MERCREDI 25 JANVIER À 19H00 
Petite salle « Les Albizzias » 

− Communauté de communes - Desserte TER 

− Elargissement autoroute A10 + TER 
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CIVISME 
Dégradations à 

déplorer 
Des actes de vandalisme ont été 

constatés ces derniers mois, notam-

ment en période de vacances sco-

laires. Il va sans dire que les répara-

tions dues à ces dégradations coû-

tent à la collectivité, donc à tout à 

chacun. De tels actes sont répres-

sibles par la loi et la municipalité 

sanctionnera toute personne jugée 

responsable. 

WC publics à disposition 
Ces WC situés près de l’église sont 

ouverts à tous. N’hésitez pas à les 

utiliser en cas de besoin (c’est plus 

agréable que certains trottoirs). 

Assainissement collectif 
Ne rien jeter dans le réseau d’assai-

nissement collectif autre que les eaux 

usées ! Des dysfonctionnements sont 

toujours à déplorer pénalisant les 

usagers et coûtant à la collectivité. 

TRAVAUX COMMUNAUX 
Réfection des voiries communales 

Les travaux de réfection des voiries communales ont été 

achevés courant novembre. Etaient notamment concernés le 

chemin des Baffaults, de la Forêt, de la Bougaudrie (dit aussi 

de l’Essert) et la recharge des bas-côtés du château de Bois-

bonnard aux Réglacières  

Aménagement sécurité rue du Carroi du Vignau 

Comme annoncé dans la dernière lettre d’infor-

mations d’octobre, les travaux destinés à réduire 

la vitesse des véhicules sur cette voie communale 

ont été finalisés courant novembre . Des écluses 

et des coussins berlinois on été apposés à plu-

sieurs niveaux de cette rue avec la signalisation 

routière afférente. Cette zone est désormais limi-

tée à 30 km/h. 

Aménagement sécurité route du Chêne Parapluie : 

entreprises choisies …  
Le choix des entreprises qui ont répondu à l’appel d’offres lié à l’aménagement 

sécurité du secteur de la route du Chêne Parapluie a été arrêté : 

• l’entreprise Eiffage la mieux-disante pour le lot 1 (voirie réseau divers) 

pour un montant de 415 745 €HT, 

• l’entreprise Daguet la mieux-disante pour le lot 2 (adduction eau potable) 

pour un montant de 31 849 €HT 

• et l’entreprise Giraud la mieux-disante pour le lot 3 (projet paysager) 

pour un montant de 22 000 €HT 

soit un total de travaux de 469 594 € pour une estimation préalable de 

527 190 €HT.  

Sur les 3 prestataires ayant répondu pour la mission SPS, 

• l’entreprise BATEC la mieux-disante a été retenue pour un montant de 

1 140 €HT. 

Une extension du réseau électrique public pour le chemin des Penloups est 

également entrepris à l’occasion de ces travaux. Le devis d’ENGIE-INEO d’un 

montant de 3 330 € a été retenu et une demande de subvention auprès du 

SIEIL est demandée. 

...et démarrage des travaux 

Les travaux vont débuter le 9 janvier pour une période de six mois environ. 

Durant cette période, la circulation sera forcément perturbée mais toujours 

permise pour les riverains. Les entreprises retenues auront comme consignes 

de respecter cette exigence et de communiquer le plus possible auprès des 

riverains sur les perturbations découlant de ces travaux. Dans les grandes 

lignes, les objectifs de ce grand chantier : 

⇒ Sécurisation des circulations piétonnes 

⇒ Ralentissement des circulations routières 

⇒ Prise en compte des circulations d’engins agricoles et de véhicules lourds 

⇒ Renouvellement de la canalisation d’eau potable 

⇒ Renouvellement du réseau d’écoulement des eaux pluviales 

⇒ Extension de l’éclairage public chemin des Penloups 

SYNDICAT DU COLLEGE 
Dissolution 

Suite à la dissolution du syndicat du 

collège de Montbazon, conséquence 

de la loi NOTRe, la répartition de 

l’actif entre les membres de ce syndi-

cat a été actée soit un montant pour 

Villeperdue de 297 €. 

BULLETIN COMMUNAL 

Lettre d’infos plus étoffée 
Le bulletin municipal annuel laisse sa 

place à des lettres d’infos plus com-

plètes à compter de 2017. 

LES INTROUVABLES 
Marquage roller-hockey 

Lors du forum des associations, les 

dirigeants du roller-hockey avaient 

demandé une aide financière pour le 

marquage au sol pour la pratique de 

ce sport. Les élus ont préféré pren-

dre cette dépense d’investissement 

en charge à hauteur de 450 € HT. 
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A venir… 

Confection et manipulation 

de marionnettes 

mercredi 11 janvier 
et mercredi 8 février  

de 14h30 à 16h30 

Les enfants participent à l’opération 

« coups de cœur » (école et biblio-

thèque). Dans ce cadre, venez dé-

couvrir ces albums avec la complicité 

de votre enfant (à partir de 6 ans) 

autour d’un atelier de confection de 

marionnettes sur 2 mercredis 

(engagement sur les 2 dates). 

Places limitées et uniquement 
sur inscription à la bibliothèque. 

 

Lecture du mercredi 

mercredi 18 janvier 

de 17h15 à 18h15 

.Lecture partagée avec les enfants 

Horaires d’ouverture 

• mercredi de 10h00 à 12h00 et 
17h15 à 18h30 

• samedi de 10h00 à 12h00 

INSCRIPTIONS SUR LES 
LISTES ELECTORALES 

Si vous n’êtes pas encore inscrit sur 

les listes électorales, pensez à le faire 

avant le 31 décembre 2016. 

Il faut vous présenter en mairie avec 

une pièce d’identité en cours de vali-

dité et un justificatif de domicile. Pen-

sez à vérifier en mairie si vous avez 

un doute sur votre inscription. 

Elections 2017 
PRÉSIDENTIELLES :  

1er tour - 23 avril 

2nd tour - 7 mai 

LÉGISLATIVES :  

1er tour - 11 juin 

2nd tour - 18 juin 

DANS LES COULISSES DES NOUVELLES ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES 
Spectacle de marionnettes des 3 groupes « élémentaires » 

Chacun des groupes a travaillé à la fabrication de marionnettes, décors et textes pour offrir en commun un 
spectacle aux parents le jeudi 15 décembre.  
Bravo à tous les enfants et aux animateurs 
Aline et Miguel !!! 

NOUVELLE ACTIVITÉ 

RECENSEMENT DE 
LA POPULATION 2017 

Du 19 janvier au 18 février 

Le recensement de la population permet 

de connaître la population résidant en 

France. Un agent recenseur, muni d’une 

carte officielle, passera dans chaque 

foyer à cette fin. Votre participation est 

essentielle et obligatoire car ces statis-

tiques éclairent les décisions publiques 

en matière d’équipements collectifs. Vos 

réponses restent confidentielles et proté-

gées par la loi. 

DESSERTES TER 
Nécessaire d’évo-

quer ce sujet car 

des évolutions sont 

déjà envisagées 

par la SNCF et la 

Région à l’horizon juillet 2017, date 

de la mise en service de la LGV SEA. 

Contrairement à ce qui figure claire-

ment dans le dossier d’enquête pu-

blique de la LGV SEA (2008), et, 

contrairement aux engagements de 

la Région dans sa participation au 

financement de cette nouvelle in-

frastructure ferroviaire, le TER ne 

bénéficierait pas d’améliorations. En 

effet, les TGV qui circuleront sur la 

nouvelle ligne dégageront, de fait, 

des sillons, ce qui permettrait soit 

d’augmenter le nombre de TER, soit 

de mieux positionner leurs horaires 

pour répondre aux besoins des utili-

sateurs actuels et futurs. Le projet 

de desserte communiqué par la Ré-

gion pour juillet prochain confirme 

les craintes que nous avions expri-

més en début d’année 2016 et, si le 

nombre de TER reste identique à 

aujourd’hui, les horaires prévus ne 

répondent pas aux demandes for-

mulées préalablement. A titre 

d’exemple, le premier TER du matin, 

arrivant aujourd’hui à Tours à 7h32 

serait retardé pour une arrivée à 

7h42. A sa demande, plusieurs fois 

répétées, M. le Maire sera reçu à la 

Région le 6 janvier prochain pour 

discuter du service TER pour les 

années à venir. 


